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Syndicat des fabricants d'horlogerie. 

La Commission d'initiative pour Ja consti
tution d'un Syndicat des fabricants d'horlo
gerie, après avoir groupé la presque totalité 
des fabricants d'horlogerie de la région bien-
noise, commence à étendre le rayon de son . 
activité en provoquant des réunions dans les 
centres horlogers d'autres régions. Lundi 23 
courant, c'était le tour de Tramelan, où une 
assemblée générale des fabricants avait été 
convoquée par ses soins. 

Tramelan-dessus, Tramelan-dessous et les 
Reussilles, forment, une agglomération qui 
compte plus de 5000 habitants, la plupart agri
culteurs et horlogers. Soixante-dix à quatre-
vingts fabricants, dont quelques-uns à la tête 
d'établissements importants, accusent le dé
veloppement pris par l'industrie horlogère 
dans cette contrée. 

Aussi les délégués de la Commission d'ini
tiative, ont-ils été reçus avec empressement 
et l'assemblée des fabricants a été revêtue, 
quoique nous soyons à l'époque de la fenaison. 

L'assemblée a été ouverte par M. J.-E. 
Degoumois, qui a souhaité la bienvenue aux 
délégués de la Commission d'initiative, MM. 
H. Thalmann, Girardin-Bourgeois et Fritz 
Huguenin ; puis ceux-ci ont successivement 
pris la parole pour développer le but et les 
moyens d'action du nouveau syndicat. 

Trois commissions ont été nommées séance 
tenante, avec mission de recueillir l'adhésion 
signée des fabricants. Ces commissions sont 
composées comme suit : 

Pour Tramelan-dessus, MM. J.-E. Degou
mois, Louis Richard et Béguelin, maire. 

Pour Tramelan-dessous, MM. E. Monnier, 
E. Munger et Wuilleumier frères. 

Pour les Reussilles., MM. Paul Mathey et 
James-Albert Mathey, au Cernil. 

En somme, bonne journée qui amènera, 
nous l'espérons, un fort contingent d'adhé
rents au Syndicat des fabricants d'horlogerie, 
et qui aura cet autre résultat, d'encourager 
les ouvriers de la région de Tramelan à com
pléter leur organisation. 

Les forces hydrauliques de la Suisse. 

Jusqu'ici la situation particulière de notre 
pays avait paru spécialement défavorable au 
développement des entreprises industrielles. 
Réléguée au centre d'un continent, située au 
milieu de hautes montages, privée de mine
rais et de combustibles minéraux, la Suisse 

n'avait rien de ce qui fait ailleurs le succès 
de l'industrie : des transports maritimes fa
ciles et la possessions de mines de fer et de 
houille. Pourtant, contrairement à ce qu'on 
aurait pu attendre, notre pays occupe une 
situation très convenable parmi les nations 
industrielles. D'où cela put-il bien venir? De 
l'esprit de travail des Suisses d'abord, mais 
aussi des richesses naturelles que notre pa
trie possède dans ses nombreuse cours d'eau. 
C'est de l'importance de ces derniers que 
nous voudrions nous occuper un instant. 

Au point de vue de la navigation fluviale 
la Suisse est assez mal partagée. Tandis que 
la France, par exemple, dispose pour la navi
gation de 8575 km de fleuves et rivières, et 
de 4758 km de canaux, la Suisse n'a, en de
hors de ses lacs, qu'une très faible étendue 
de cours d'eau navigables. 

L'eau heureusement, et c'est là une appli
cation assez récente, peut servir aux trans
ports autrement que comme voie navigable. 
On lui doit d'avoir pu installer des chemins 
de fer dans des conditions où la vapeur n'au
rait pas financièrement été possible. Nous 
-avons précisément sous les yeux l'exemple 
du gracieux et hardi chemin de fer funicu
laire de Macolin qui vient illustrer cette affir
mation de la manière la plus aimable. Il est 
d'autres moyens encore d'utiliser l'eau aux 
transports, ainsi sa transformation en élec
tricité, telle que nous la voyons appliquée au 
tramways Vevey-Chillon. Peut-être un jour 
l'électricité remplacera-t-elle la vapeur d'une 
manière plus complète encore. 

Mais c'est surtout dans l'industrie que l'eau 
joue un grand rôle comme force motrice. 
Elle est d'ailleurs appelée à prendre une 
place de plus en plus importante à mesure 
que sa transformation en électricité et le 
transport de celle-ci deviendront plus faciles. 
D'autre part, la tendance à décharger l'hom
me du travail purement corporel pour le 
confier à la machine, exige chaque jour l'em
ploi de forces motrices artificielles plus gran
des. La statistique des fabriques suisses sou
mises à la loi sur le travail nous en fournit 
la preuve. En 1882, date du seul recense
ment effectué, les 2642 fabriques, dont 1472 
avec moteurs, disposaient de 59,377 chevaux 
de force motrice, dont 41,333, soit plus des 
deux tiers, de force hydraulique. Cette force 
représentant le travail de manoeuvre d'envi
ron 400,000 hommes, était mise au service 
de 134,862 ouvriers. 

De la force motrice dépendra à un degré 
toujours plus grand la possibilité de fabri
quer à des prix permettant de soutenir la 
concurrence étrangère et il viendra un mo

ment on la lutte sera bien difficile pour les 
pays privés d'un agent économique — de force 
motrice. Que fera la France par exemple de 
ses machines à vapeur, qui en 1886 repré
sentaient une force de 717,718 chevaux, lors
que la houille manquera? A cet égard, si le 
présent ne nous est pas favorable, nous pou
vons compter sur un avenir meilleur. En 
effet, l'Angleterre, la Belgique, la France et 
l'Allemagne qui, actuellement, jouissent du 
privilège de posséder des houillères qui font 
leur richesse, peuvent déjà entrevoir le mo
ment où cette ressource viendra à faire dé
faut et où elles devront recourir à une autre 
source de force mo'tricer'Pôur l'Angleterre, 
de tous ces pays celui qui est le plus riche 
en combustibles minéraux, on a calculé que 
l'épuisement des houillères se produirait d'ici 
à un siècle environ. Lorsqu'il ne restera 
plus que l'eau comme force motrice, la 
Suisse pourra prétendre à une- place privi
légiée entre les nations industrielles ; car, 
incontestablement, ses chutes d'eau lui assu
reront une somme de force motrice propor
tionnellement de beaucoup supérieure à celle 
dont les pays de plaine devront se contenter. 
On ne se fait pas une juste idée de la force 
énorme qui réside dans les chutes d'eau ! 
Qui croirait que le Niagara, dont une com
pagnie américaine au capital de 15 millions 
de francs va exploiter la chute, à lui seul 
donnera à celle-ci une force d'environ 120,000 
chevaux vapeur, soit le double de toutes les 
forces motrices actuellement employées par 
l'industrie suisse ? 

Et ici il n'y a pas à craindre l'épuisement 
des dépôts. Aussi longtemps que notre pla
nète existera dans les mêmes conditions, les 
habitants de nos montagnes verront les nua
ges, formidables véhicules, renouveler des 
approvisionnements que les bienfaisants 
rayons du soleil retirent du réservoir incom
mensurable de la mer. La distribution se fait 
même de la façon la plus judicieuse et la plus 
utile à l'ensemble. En effet, il est connu que 
les chutes aqueuses (pluie et neige) sont plus 
abondantes dans les montagnes qu'à la plaine. 
En Suisse, nous avons deux centres parti
culièrement favorisés, ce sont: le massif du 
Bernardin, qui a le maximum, 350 cm d'eau 
par année, puis le massif du St-Gothard, qui 
en a 250 cm environ. Le plateau suisse et le 
Jura reçoivent de 50 à 150 cm d'eau par an
née. Le versant méridional des Alpes béné
ficie de plus grandes chutes aqueuses, ce qui 
assure au Tessin environ 150 cm. L'Europe 
centrale a une moyenne générale de près de 
100 cm. On le voit, la Suisse est mieux par
tagée. 


